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REOUETE EN HOMOLOGATION DE LA NOMINATION D'UN 
LIQUIDATEUR ET DES ACTES EVENTUELLEMENT POSES 

PAR LUI DEPUIS SA DESIGNATION 
 
 
EN CAUSE DE :  
 
Nom de la société : 
Siège social : 
N°Banque-carrefour des Entreprises : 
 
Par décision de l'assemblée générale du : …………… 
 
Monsieur (ou Madame) :……………………………… 
 
Né(e) à …………………………… le  
 
Domicilié(e) à ……………………… 
 
A été désigné(e) en qualité de liquidateur.  
 
La partie requérante demande de bien vouloir confirmer cette nomination ainsi que les actes 
déjà posés par le liquidateur depuis lors et dont vous trouverez l'énumération ainsi que les 
pièces justificatives en annexe.  
 
Il est joint également:  

 Une copie de l'acte de dissolution volontaire et de nomination du liquidateur;  
 Le rapport de l'organe de gestion préalable à la dissolution (art. 181 § 1er du Code 

des  
 Sociétés);  
 Un état comptable de l'actif et du passif (art. 181 § 1er al. 2 du Code des Sociétés);  
 Le rapport du réviseur ou de l'expert comptable (art. 181 § 1 al. 3 du Code des 

Sociétés);  
 Une liste détaillée avec, en annexe une copie des éléments de preuve nécessaires, 

des actes accomplis par le liquidateur entre le jour de sa nomination et la requête en 
homologation (art. 184 § 1 du Code des Sociétés).  

 
Date  
 
signature + qualité  


